Lignes directrices de gestion concernant la stratégie pluriannuelle de pilotage des RH et les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours

De…….(collectivité)
Modèle de trame pour les collectivités d’au  moins de 50 agents

Il ne s’agit que d’un exemple de rédaction….

Chaque collectivité conserve toute la latitude qu’elle souhaite pour rédiger ses LDG

Préambule

L’article L 413-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique et l’article 13 du décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 prévoient que dans chaque collectivité et établissement public, l’autorité territoriale doit élaborer des lignes directrices de gestion (LDG) relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines et les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours.

Les lignes directrices de gestion déterminent d’une part la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines dans chaque collectivité et établissement public, notamment en matière de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. 

Elles fixent d’autre part, sans préjudice du pouvoir d'appréciation de l'autorité compétente en fonction des situations individuelles, des circonstances ou d'un motif d'intérêt général, les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours (avancements de grades et promotions internes). Néanmoins, concernant la promotion interne, les lignes directrices de gestion sont établies par le Président(e) du Centre de Gestion et s’imposent aux collectivités qui lui sont affiliées. Cependant, ces collectivités devront définir les critères retenus par l’autorité territoriale pour proposer des agents à la promotion interne.

Les LDG définissent donc les enjeux et les objectifs de la politique de ressources humaines conduite au sein de chaque collectivité territoriale et établissement, compte tenu des politiques publiques locales mises en œuvre par ceux-ci et de la situation des effectifs, des métiers et des compétences qui leur sont propres.

Les LDG sont une source d’information destinée aux agents, aux responsables et gestionnaires des ressources humaines ou aux organisations syndicales qui permet de recenser les projets et les modalités de gestion des ressources humaines en matière de recrutement, d’évolution professionnelle, d’égalité professionnelle hommes/femmes, de politique de rémunération…..,  de connaître les orientations et priorités de la collectivité ou l’établissement et de guider les autorités compétentes dans la prise de leurs décisions dans ces matières, sans cependant qu’elles renoncent à leur pouvoir d’appréciation au cas par cas.

Les présentes lignes directrices de gestion sont élaborées dans le respect des dispositions de l’article L 413-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique et du décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019.

En application des dispositions de l’article 413-3 du Code Général de la Fonction Publique, le présent document portant lignes directrices de gestion a été soumis à l’avis du Comité Social Territorial dans sa séance du……………………., 

A l’issue de cette consultation, l’autorité territoriale a arrêté les présentes lignes directrices de gestion par le biais d’un arrêté. 

Conformément à la règlementation en vigueur, ces lignes directrices de gestion sont rendues accessibles aux agents par voie numérique et, le cas échéant, par tout autre moyen. 

I/ L’état des lieux
Les présentes lignes directrices de gestion s’appuient sur un certain nombre de documents, pour la plupart déjà existants au sein de la collectivité (cocher le ou les document(s) qui vous ont permis d’élaborer vos LDG) :

· L’organigramme 

· Tableau des effectifs (possibilité de le joindre en annexe – si le cas l’indiquer)
· Le bilan social 2019 (possibilité de joindre en annexe  sa synthèse pour faciliter la rédaction de l’état des lieux)
· Délibération sur protocole ARTT 

· Délibération sur les cycles de travail ou l’annualisation

·  Règlement intérieur

· Délibération sur le régime indemnitaire (RIFSEEP, prime spécifique police….) 

· Délibération sur le régime d’astreinte 

· Délibération sur les critères d’évaluation – entretien professionnel annuel 

·  Délibération sur les ratios « promus-promouvables » - avancement de grade 

·  Délibération sur les Autorisation spéciales d’absence pour motifs familiaux, formation… (rappel : un décret devrait prochainement paraitre pour préciser les ASA familiales et celles qui seront de droit ; dans l’attente la collectivité doit les définir)
· Délibération sur le CET (rappel : c’est un  droit pour l’agent d’ouvrir un CET)

· Délibération sur le temps partiel

· Délibération sur la protection sociale complémentaire 

· Autre délibération…… (indiquez les délibérations existantes)
· Règlement de formation 

· Plan de formation

· Plan de continuité des services en période de crise (PCA)

· Délibération sur la prime volontaire de départ en cas de restructuration des services

· Le Document unique d'évaluation des risques professionnels (DUERP),

· La démarche d’évaluation et de prévention des RPS

· Note précisant le dispositif  de lutte contre les harcèlements moral et sexuel (obligatoire pour toutes les collectivités à compter du 1er mai) (Décret n° 2020-256 du 13 mars 2020)

· Tableaux de bord divers …… (indiquez lesquels)
·  Notes de service diverses sur les conditions de nomination suite à concours ou examen, les conditions de dépôt des dossiers à la promotion interne….……(indiquez lesquelles)
· Autres… à compléter
· Rapport sur l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue à l’article L. 323-2 du code du travail (pour les collectivités comptant au moins 20 agents)
· Rapport d’orientations budgétaires (pour les collectivités et établissements de plus de 3500 habitants)
· Rapport annuel « égalité professionnelle » (pour les communes+ EPCI + de 20.000 habitants  présenté tous les ans à l’assemblée délibérante) ( D.2311-16 CGCT)

· Plan d’actions pluriannuel relatif à l’égalité professionnelle H/F (pour les collectivités territoriales + EPCI de plus de 20.000 habitants) (article L 132-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique)
· Note précisant le dispositif de recueil des signalements (pour les communes de plus de 10 000habitants et EPCI dont elles sont membres) (décret n° 2017-564 du 19 avril 2017)

· Le schéma de mutualisation (L 5211-39-1 du CGCT) ( pour les EPCI à FP)
· Le projet d’administration s’il en existe un,
· ………

II/ La durée de validité des lignes directrices de gestion

Vous devez indiquer la durée de validité (de 1 à 6 ans maximum) de vos lignes directrices de gestion, sachant qu’elles peuvent être révisées à tout moment selon la même procédure (article 15 du décret n°2019-1365 du 29 novembre 2019). 

Les lignes directrices de gestion étant un nouveau dispositif, créé par la loi de Transformation de la Fonction Publique, il vous est loisible de créer des LDG pour une durée inférieure à 6 ans et de vous laisser le soin de réviser celles-ci en cours de mandat pour tenir compte des remontées d’expérience et des premières mesures d’application.

Les présentes lignes directrices de gestion sont établies pour une durée de  …. ans à compter du……………………….. (Idéalement au 1er janvier 2021 si l’arrêté de l’exécutif est pris avant cette date, sinon au mieux une fois l’arrêté pris et rendu exécutoire)
Elles pourront faire l'objet, en tout ou partie, d'une révision en cours de période selon la même procédure que celle prévue pour leur élaboration ( arrêté de l’autorité territoriale après avis du CT + communication aux agents) (cf. décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires).

III/ Les lignes directrices de gestion relatives à la gestion des ressources humaines

Les présentes lignes directrices présentent la stratégie pluriannuelle de gestion des Ressources humaines qui sera retenue pour permettre de mettre en adéquation les ressources et moyens de la collectivité avec le projet politique de la collectivité (A), ainsi que les orientations et critères retenus pour la promotion et la valorisation des parcours (B).

A. La stratégie pluriannuelle de gestion des RH

1. Etat des lieux

Partir des éléments du bilan social et du tableau des effectifs

2. Stratégie

Les LDG pourront aborder les thématiques suivantes :
· Les effectifs/recrutement
· Gestion des effectifs=) suivi/évolutions

· Plan d’action pour recruter et fidéliser les compétences stratégiques, notamment dans le domaine numérique => professionnalisation des agents en poste, souplesse de recrutement des agents contractuels sur un marché très concurrentiel (numérique, finances, médecine de prévention)
· Professionnalisation des modes de recrutement et diversification des viviers de candidats => vacations, contrats d’apprentissage, stages, contrats CIFRE, service civique, contrats aidés, militaires  formation des membres de jury, partenariat avec l’Université et les écoles de formation

· GPEEC/départs/mobilités

· Politique de GPEEC => Cartographie des effectifs, des emplois et des compétences pour éclairer les choix en matière d’évolution des missions, des métiers, des compétences et d’allocation des ressources.

· Suivi des départs
· Position sur l’indemnité de départ volontaire et les ruptures conventionnelles

· Démarches d’entretien professionnel/entretien de carrière

· Accompagnement personnalisé  => recours à un conseiller en évolution professionnelle.
· Mobilité professionnelle : détachement, disponibilité, mise à disposition, intégration

· Temps de travail
· Le temps de travail => passage aux 1607h
· L’annualisation du temps de travail sur certains services
· Les heures complémentaires et supplémentaires
· Les astreintes et permanences
· CET
· Temps partiel
· Congés annuels et absences (ASA)

· Masse salariale
· Pilotage de la masse salariale
· Régime indemnitaire
· Politique du régime indemnitaire=> déploiement intégral du RIFSEEP mise en cohérence progressive des rémunérations liées à l’exercice de fonctions comparables ; égalité professionnelle

· La rémunération à la performance => dispositif de prime à la performance

· Formation
· Plan de formation pluriannuel => Politique de formation des agents et des élus, 

· Compte d’engagement citoyen => promotion de la réserve, sapeur-pompier

· L’agent acteur de son évolution professionnelle : développement du compte personnel de formation, 

· Accès aux formations diplômantes ou qualifiantes, actions de préparation des concours et examens, VAE, REP
· Formation des cadres au management => accompagnement aux nouvelles techniques de management (co-développement, méthodes agiles, coaching, management à distance, etc.) + les impacts extérieurs (gestion de projet, gestion de crise, etc…)

· Prévention  et qualité de vie au travail
· Suivi de l’absentéisme
· Conduite d’expérimentations innovantes => organisation collaborative, méthode participative, droit à l’expérimentation, etc.

· Prise en compte des bouleversements du numérique  sur les usages et lieux de travail : Télétravail, tiers lieux et espaces de co-working, e-learning, dématérialisation des procédures.

· Prévention des risques psycho-sociaux => feuille de route SST ; Adhésion aux missions Inspection + médecine suivi des accidents et maladies professionnelles, DUERP, Droit à la déconnexion, temps partiel thérapeutique, actions du CHSCT, assistant ou conseiller de prévention (lettre de mission) ; plan d’actions santé au travail 2018-2022. 
· Politique assurantielle
· Favoriser l’appartenance à une communauté managériale (tutorats, mentoring, team-building, temps forts managériaux (séminaires, rencontres intersites, rencontres avec la direction).
· Favoriser l’intégration de nouveaux agents (parcours d’intégration, tutorats, parrainages) ; diffusion de bonnes pratiques

· Mutualisation et intercommunalité

· Politique de mutualisation et transfert de compétences => schéma de mutualisation.
· Protection sociale 
· Politique sur la protection sociale complémentaire

· Politique de maintien dans l’emploi : reclassement, PPR, reconversion professionnelle

· Action sociale
· Politique d’action sociale : PSC, CNAS ou équivalent, avantages en nature.

· Handicap

· Favoriser l’insertion et la promotion professionnelle des travailleurs en situation de handicap => référent handicap, obligation légale de 6%, sollicitation d’entreprises adaptées, recrutement, accompagnement personnalisé et adapté (nouveau décret sur le matériel), label accessiweb, recours au FIPHFP

· Egalité à professionnelle
· Politique d’égalité professionnelle F/H => mesures récentes de la loi TFP, réduction des écarts salariaux, rapport, plan d’action relatif à l’égalité professionnelle H/F

· Maintenir et favoriser le dialogue social

· Organisation et fonctionnement des CT et CHSCT ( futur CST)
· Négociation d’un protocole d’accord syndical  local pour instaurer un service minimum pour certains services publics locaux(collecte et le traitement des déchets ménagers ; transport public des personnes ; l'aide aux personnes âgées et handicapées ; l'accueil des enfants de moins de 3 ans ; la restauration collective et scolaire, l'accueil périscolaire…).
· Modalités du dialogue social (groupes de travail, espaces de dialogue, etc.) : possibilité d’aller au-delà de ce que prévoit la réglementation

· Moyens des organisations syndicales
· Déontologie

· Diffuser la culture déontologique et prévenir les conflits d’intérêts => adhésion à une fonction de référent déontologue, formation-sensibilisation

· Conforter la laïcité dans les services publics => information et formation des agents sur la portée du principe de laïcité dans l’exercice quotidien des fonctions

· Agir pour l’égalité, la diversité et lutter contre les discriminations => label diversité, plan d’actions en faveur de la diversité et la lutte contre les discriminations, plan de gestion des âges.

· Digitalisation 
· Intégrer la digitalisation au cœur des processus RH (numérisation du service)

· Prise en compte des bouleversements du numérique  sur les usages et lieux de travail : Télétravail, tiers lieux et espaces de co-working, e-learning, dématérialisation des procédures, GED….

B. Politique  relative à la promotion et à la valorisation des parcours professionnels

· Gestion des avancements de grade

· Gestion des promotions internes
IV/ Le bilan annuel

La mise en œuvre de ces lignes directrices de gestion relatives à la promotion et à la valorisation des parcours fera l’objet d’un bilan annuel présenté au Comité Social Territorial.

Si possible détailler à ce stade – car pas de modèle proposé par le CdG :  le bilan fera apparaître :
A ……………………………………, le

NOM PRENON

QUALITE

De l’autorité territoriale

SIGNATURE
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�Déjà listé dans la rubrique prévention qualité de vie au travail ; à laisser dans Digitalisation
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